
LM MOUVEMENT CATHOLIQUE

Le porte-parole des catholiques a été le baron de Heereman, 
vice-président du Landtag et homme d’une modéiation, d'une 
correction incontestable. Ses plaintes n’en ont que plus de por
tée. Nous ne nous y arrêtons point. Le discours de M. de I lee- 
reman peut se résumer en ceci : le gouvernement ne tient d'ordi
naire aucun compte des réclamationsde la-population catholique, 
ei ce n’est pour se montrer plus sévère, plus partial, plus injuste. 
Le mauvais vouloir perce partout chez lui, qu’il s’agisse des prê
tres, des religieux et des religieuses, de l’enseignement religieux 
dans les écoles. Ses procédés sont durs, blessants, tyranniques. 
Ses agents les bureaucrates méconnaissent le droit des catlmli- 
ques, ils se complaisent à le fouler aux pieds.

Le réponse du nouveau ministre Studt a été habile, mais im
puissante à justifier le gouvernement. D’après M. Studt, les ca
tholiques prussiens n'auraient qu'ù se féliciter du régime sous 
lequel ils vivent. L'Eglise aurait pris un “énorme" développe
ment, un essor extraordinaire, que l’on peut constater loin <li». 
Cela serait dû à la législation prussiehne.

L’orateur ne nie pas la part qu’y ont eu l'énergie, l'union 
et la discipline des catholiques et il les en loue, il souhaite que les 
protestants suivent leur exemple. Mais, malgré cela, il n’eût pas 
été possible aux catholiques de conquérir la situation qu'ils occu
pent, si les reproches de M. de Heereman étaient fondés.

Le ministre en cite comme preuve le fait que les maisons des 
ordres religieux, au nombre de 914 en 1882, ont atteint, eu 1v | 1, 
le chiffre de 1,535, que leurs membres, de 8.000 à la première date, 
sont montés & 19,773 dans l’intervalle. M. Studt prétend que de 
bons catholiques mêmes estiment excessif un si rapide progrès et 
demandent s'il n’y aurait pas lieu de le ralentir.

Quant aux écoles, le ministre repousse nettement les deside
rata de M. de Heereman, en tant qu'incompatibles et en opposi
tion avec la législation prussienne, en tant qu'inutiles aussi, puis
que de fait l’école est confessionnelle et que l’enseignement reli
gieux y est obligatoire. Le ministre compare sous ce rapport la 
Prusse à la France. La comparaison est naturellement tout à 
l’avantage de la Prusse.

Seulement il y a un point que M. Studt passe sous silence, 
c’est que très souvent, en Prusse, les enfants catholiques sont for
cés de recevoir l’enseignement religieux de maîtres protestai!n, 
sous prétexte que ces enfants sont eu trop petit nombre pour 
obtenir un maître catholique, tandis que le gouvernement s'em
presse, chaque fois que le cas se présente, de donner un maître 
protestant aux enfants protestants, si peu nombreux soient-ils, 
dans les régions où l’élément catholique domine. C’est de quoi 
se plaignent avec grande raison les catholiques. Ils préféreraient 
probablement l’école neutre à, de telles écoles confessionnelles où 
le gouvernement protestantise à plaisir.

Mais les déclarations du ministre Studt sont anodines à côté 
des idées exprimées par un membre du groupe des nationaux- 
libéraux.
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En effet, le discours de M. Friedberg rappelle les plus beaux 
temps du kulturkampf. En le lisant, on peut se convaincre que 
si les faux libéraux étaient les maîtres, le kulturkampf repren-


